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Préambule 

Le p se t su  o  te h i ue s’appuie su  l’ tude de da ge s, rédigée sur la base du Guide technique élaboré 

conjointement par le Syndicat des Energies Renouvelables (SER-FEE  et l’INERIS, su  la de a de de la Di e tio  G ale de 
la P ve tio  des Ris ues DGPR  du i ist e de l’ ologie. Ce guide a été reconnu comme référence pour les études de 

dangers des parcs éoliens en juin 2012 par le Mi ist e de l’Ecologie, du Développement Du a le et de l’Energie. 

 

L’étude de dangers, disponible dans sa totalité dans un volet à part, permet de caractériser, analyser, évaluer, prévenir et 

réduire les risques du parc éolien de Magnac-Laval. Elle respecte la réglementation en vigueur e  ati e d’ tude de da ge s 
pour les installations classées soumises à autorisation, et en ce qui concerne plus spécifiquement les parcs éoliens (rubrique 

, les p es iptio s de l’a t  du  août .  
 

Le su  o  te h i ue appelle a tout d’abord les caractéristiques du parc éolien et de son environnement (notamment 

les e jeu  hu ai s à p o i it  des olie es . Da s u  se o d te ps, il e pli ue a la thode d’a al se des is ues suivie 

par la société Energie Haute Vienne, le futur exploitant du parc éolien de Magnac-Laval, au cours de cette étude de dangers. 

Enfin, ce résumé évaluera les principaux risques identifiés, notamment en termes de probabilité et de gravité, et les mesures 

de réduction des risques associées présentes sur les éoliennes.  

I. Caractéristiques du parc éolien de Magnac-Laval 

I.1. Situation du parc éolien 

 

Le parc éolien de Magnac-Laval, composé de 4 éoliennes (aussi appelées aérogénérateurs), ainsi que de deux postes de 

livraison électrique, est localisé sur la commune de Magnac-Laval dans le département de la Haute-Vienne (87), en région 

Nouvelle Aquitaine.  

T ois od les d’ olie es de   e  out de pale so t p esse tis pou  le p ojet olie  de Magnac-Laval : 

- Nordex N 131, 114 m de mât et un diamètre de 131 m 

- Vestas V 136, 112 m de mât et un diamètre de 136 m 

- Enercon E141, 109,5 m de mât et un diamètre de 141 m 

 

L’ tude de da ge s a t  alis e e  utilisa t le od le a i isa t plus g a d oto , soit la Enercon E141. 

 

Les éoliennes installées possèdent les caractéristiques suivantes : 

 

Numéro 

d’éolie e 

Hauteur au moyeu 

(en mètres) 

Diamètre du rotor 

(en mètres) 

Hauteur totale 

(en mètres) 

E1 109,5 141 180 

E2 109,5 141 180 

E3 109,5 141 180 

E4 109,5 141 180 

 

Le raccordement électrique au réseau public de l’i stallatio  se fe a e  seau e te   kV  jus u’aux postes de livraison, 

localisés à p o i it  de l’ olie e  et . 

 

Le tableau suivant indique les coordonnées géographiques des aérogénérateurs et des postes de livraison dans le système de 

coordonnées géographiques Lambert 93 : 

 

Numéro 

d’éolie e 
Longitude (X) Latitude (Y) 

Altitude en 

mètres NGF 

maximale 

E1 558950 6574824 440,27 

E2 559202 6574596 436,93 

E3 559647 6573933 443,8 

E4 559804 6573581 441,57 

Numéro 

d’éolie e 
Longitude (X) Latitude (Y) 

Altitude en 

mètres NGF 

maximale 

PDL 1 558801 6574908 263,72 

PDL 2 559416 6573885 264,73 

 

L’ai e d’ tude ete ue pour l’ tude de da ge s o espo d à l’e se le des poi ts situ s à u e dista e i f ieu e ou gale 
à   à pa ti  de l’e p ise des a og ateu s. Cette distance est proposée dans le cadre du guide générique élaboré par 

le SER-FEE et l’INERIS, au ega d de l’i te sit  et de la p o a ilit  des ph o es da ge eu  od lis s, ai si ue du etou  
d’e p ie e de la fili e olie e. Elle o espo d d’ailleu s à la dista e d’ loig e e t i i ale pa  appo t au  ha itations 

fixée par la loi Grenelle II du 12 juillet 2010. Dans un cas maximisant, il est pris 506,5 m, soit la distance depuis le centre de la 

tou  de l’ olie e. 
 

 

I.2. Fonctionnement général du parc éolien 

 

L’a tivit  p i ipale du pa  éolien de Magnac-Laval est la p odu tio  d’ le t i it  à pa ti  de l’ e gie a i ue du ve t. 
Cette i stallatio  est sou ise à la u i ue  des i stallatio s lass es pou  la p ote tio  de l’e vi o e e t.  
 

L’ olie e est o ie t e fa e au ve t g â e au  i st uments de mesure placés sur le dessus de la nacelle. Lorsque le vent souffle 

à u e vitesse de l’o d e de -  k /h, les pales se ette t e  ouve e t, e ui e t aî e la otatio  d’u  générateur, qui 

p oduit de l’ le t i it . Qua d le ve t aug e te, la puissa e du ou a t p oduit aug e te jus u’à la puissa e dite 
« nominale », qui est 4,2 MW pour les éoliennes E141. Cette puissa e est attei te ave  des vitesses de ve t de l’o d e de 45 

km/h. Lorsque le vent devient plus fort, au-delà de 75 km/h environ, les pales se mettent automatiquement en drapeau, ce 

ui a pou  effet i diat de f ei e  l’ olie e et d’ vite  des effo ts t op g a ds su  la st u tu e.  
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Le courant électrique produit possède une fréquence de 50 Hz (identique à celle du réseau national) et une tension de 690 V. 

U  t a sfo ateu  situ  da s l’ olie e fait passe  ette te sio  à  000 V en sortie de machine et via des câbles souterrains 

jus u’aux postex de livraison, où le courant est pris en charge par le gestionnaire du réseau de distribution.  

 

 

 

 

 

 

L’i stallatio  est o fo e au  p es iptio s de l’a t  i ist iel du  août . E  pa ti ulie , o fo e t à l’a ti le 23 

de cet arrêté, le fonctionnement du parc éolien est entièrement automatisé et contrôlé à distance. Tous les paramètres de 

a he de l’a og ateu  o ditio s t o ologi ues, vitesse de otatio  des pales, p odu tio  le t i ue, iveau de 
pression du réseau hydraulique, etc.) sont transmis par fibre optique puis par liaison sécurisée au centre de commande du 

parc éolien. De e, les olie es dispose t de o e s de lutte o t e l’i e die app op i s au  is ues et o fo es au  
normes en vigueur, ainsi que d’u  s st e d’a t auto ati ue en cas de détection de glace ou de gel sur les pales de 

l’ olie e. La protection contre la foudre est conforme à la norme IEC 61 400-24.  

 

La maintenance des éoliennes sera assurée par le constructeur ou par un prestataire extérieur. Le suivi de production sera 

quant à lui assuré par wpd windmanager, prestataire de service du groupe wpd chargé des aspects techniques et 

op atio els de l’e ploitatio  des pa s olie s.  

I.3. Pote tiels de da ge  de l’i stallatio  

 

Un certain nombre de produits sont utilisés pour le bon fonctionnement des éoliennes, leur maintenance et leur entretien : 

 Produits nécessaires au bon fonctionnement des installations (graisses et huiles de transmission, huiles hydrauliques 

pou  s st es de f ei age… , ui u e fois usag s so t t ait s en tant que déchets industriels spéciaux 

 P oduits de etto age et d’e t etie  des i stallatio s solva ts, d g aissa ts, etto a ts…  et les d hets i dust iels 
a als asso i s pi es usag es o  souill es, a to s d’e allage…  

 

Les produits utilisés dans l’ olie e e p se te t pas de el da ge , si e ’est lo s u’ils so t sou is à u  i e die, où ils 
vo t e t ete i  et i e die o usti les , ou s’ils so t d ve s s da s l’e vi o e e t g a t u  is ue de pollutio  des 
sols et des eaux. 

 

 

D’aut e part, les dangers liés au fonctionnement des éoliennes elles-mêmes sont de cinq types : 

 Chute d’ l e ts de l’a og ateu  oulo s, o eau  d’ uipe e ts, et .  

 P oje tio  d’ l e ts (morceau de pale, brides de fixation, etc.) 

 Effondrement de tout ou pa tie de l’a og ateu   

 Echauffement de pièces mécaniques  

 Courts-circuits électriques (aérogénérateur ou poste de livraison). 

 

La certification des éoliennes ainsi que les systèmes de sécurité installés sur les machines garantissent que la probabilité 

d’o u e e de es i ide ts est t s fai le.  
 

Afin de réduire les dangers à la source, Energie Haute Vienne a planifié le parc éolien de Magnac-Laval au centre d’u e zo e 
de cultures et bocage, aussi loin que possible des habitations situées à proximité. L’e vi o e e t i diat jus u’à u e 
hauteur de chute de chaque éolienne est constitué principalement de terrains agricoles et de haies. De plus, l’i pla tatio  
évite autant que possible le survol des chemins par les pales. Enfin, les caractéristiques des éoliennes E141 sont adaptées au 

régime de vent sur le site. 

II. Ca a té isti ues de l’e vi o e e t du pa  éolien de Magnac-Laval 

II.1. Environnement humain 

 

L’ha itatio  la plus p o he du pa  olie  de Magnac-Laval se situe au niveau du lieu-dit « Le Grand Monteil » à environ 643m 

de E3.  

Les autres éoliennes se situent à des distances supérieures à 785 m. Les habitations les plus proches et leur distance 

d’ loig e e t so t appel es i-après. 

 

Commune Hameau ou lieu-dit 
Distance au parc éolien 

de Magnac-Laval 

Magnac-Laval 

Le Grand Monteil 644 m de E3 

Beaubatou 785 m de E2 

Bernèze 867 m de E4 

Le Rabeau 1040 m de E1 

 

Toutes les éoliennes sont situées à plus de 640 t es des ha itatio s et zo es desti es à l’ha itatio . Le voisinage immédiat 

du parc de Magnac-Laval est principalement constitué de cultures et de quelques voies de circulation secondaires.  

 

Il ’  a pas d’ ta lisse e t e eva t du pu li  ERP  à p o i it , i d’i stallatio  lass e pou  la p ote tio  de l’e vi o e e t 
(ICPE) ou de site SEVESO. Le p ojet espe te ai si l’a t  du  août  p o isa t u e dista e d’ loig e e t de 
300 t es e t e le pa  olie  et toute i stallatio  lass e pou  l’e vi o e e t.  
  

Arbre lent 

Multiplicateur 

Arbre rapide 

 

Génératrice 

Transformateur 
Frein à Disque 

Centrale hydraulique 

Moyeu 

Radiateur de 

refroidissement Vestas 

Cooler TopTM 

Armoires électriques 

Capteurs de vent 

Balisage aviation 

 

Fenêtre de toit 

Châssis 
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II.2. Environnement naturel 

 

Le territoire est caractérisé par un climat de caractère océanique dégradé, avec une faible amplitude thermique et des 

p ipitatio s ie  pa ties su  l’a e.  
 

E  e ui o e e les is ues atu els, la zo e d’i pla tatio  p se te les a a t isti ues suiva tes : 

 Sismicité : aléa au risque sismique faible 

 Foudre : risque de foudroiement faible (environ 1,5 arcs/km²/an) 

 Tempête : peu de jours avec rafales à plus de 100 km/h enregistrés, mais possibilité de phénomènes ponctuels 

 Incendie : risque très faible d’i e die de ultu es 

 Inondation : la zo e d’i pla tatio  pote tielle des olie es se t ouve su  les poi ts hauts du elief et e se t ouve a 
pas exposée au is ue d’i o datio  pa  d o de e t de ou s d’eau. 

II.3. Environnement matériel 

On observe la présence de voies communales et trois départementales dans le périmètre de 500 m autour des éoliennes.  

 

Les cartes ci-ap s e de t o pte de l’ loig e e t des olie es au  ha itatio s et de de l’o upatio  du sol p se te dans 

le p i t e d’ tude. 
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III. Dé a he d’a al se des is ues 

La démarche employée par Energie Haute Vienne pour analyser et réduire les risques liés au parc de Magnac-Laval est la 

suivante :  

 

1) A al se de l’e vi o e e t hu ai , atu el et at iel du pa  olie  

2) Evaluation des retours d’e p ie e de la fili e olie e et ota e t de l’a identologie  afi  d’e a i e  tous 
les types de scénarios pouvant se produire sur un parc éolien 

3) Caractérisation des potentiels de dangers par rapport aux modèles d’ olie es maximisant retenu pour le site de 

Magnac-Laval (Enercon E141) 

4) Analyse préliminaire de tous les risques potentiels (en listant notamment toutes les causes externes ou internes 

possibles et toutes les conséquences qui peuvent en découler) et des mesures de sécurité existantes, afi  de s’assu e  
que tous les dangers potentiels sont maîtrisés 

5) Etude détaillée des risques majeurs (et notamment des risques de projection de fragments, de chute de glace et 

d’effo d e e t  

6) Evaluatio  de l’a epta ilit  du is ue 

Cette méthode répond au  e ige es gle e tai es e  ati e de o te u et de o duite d’u e tude de da ge s a t  
du 29 septembre 2005 et circulaire du 10 mai 2010). 

 

 
 

 

 

 

 

IV. Evaluation des principaux risques liés au parc éolien 

IV.1 A al se des etou s d’e pé ie e 

 

L’a al se de l’a ide tologie o se v e da s la fili e olie e e  F a e et da s le o de o t e ue le o e d’a ide t 
ajeu s est t s fai le pa  appo t au o e d’ olie es i stall es.  

 

 
Les recensements effectués montrent que les incidents observés concernent principalement des modèles anciens ne 

bénéficiant généralement pas des dernières avancées technologiques (par exemple des pales en fibre de verre, plus 

résistantes, ou un système de freinage aérodynamique – qui équipent les éoliennes E141 du parc de Magnac-Laval). 

 

Pa  o d e d’i po ta e, les a ide ts les plus e e s s so t les uptu es de pale, les effo d e e ts, les i e dies, les hutes 

de pale et les chutes des autres éléments de l’ olie e. La p i ipale ause de es a ide ts est les te p tes. 

IV.2 Synthèse des principaux risques sur le parc éolien de Magnac-Laval 

 

Co pte te u de l’e vi o e e t de la zone du projet, les risques concernent, su  u e g a de pa tie de l’ai e d’ tude, les 

personnes non abritées pouvant se trouver à proximité des éoliennes, mais aussi. L’e se le de es is ues a fait l’o jet d’u e 
valuatio  da s l’étude de dangers.  

 

Les principaux critères utilisés pour évaluer les risques sont la gravité et la pro a ilit  de l’ v e e t o sid . 
 

La gravité d pe d de la f ue tatio  et de la taille de la zo e sus epti le d’ t e i pa t e. Elle correspond aux conséquences 

de l’ v nement sur des personnes ou des biens, et est définie selon plusieurs niveaux, du plus faible au plus fort : « modérée », 

« sérieuse », « importante », « catastrophique », « désastreuse ». 

 

La probabilité u’u  vénement se produise est déterminée en fonction de la i liog aphie elative à l’ valuatio  des is ues 
pour des éoliennes, du etou  d’e p ie e f a çais et des définitions réglementaires. 

Il est important de noter que la probabilité qui sera évaluée correspond à la p o a ilité u’u  événement se produise sur 

l’éolie e et o  à la p o a ilité ue et évé e e t p oduise u  a ident sur un véhicule ou u e pe so e, ui est d’auta t 
plus faible que le terrain est peu fréquenté. 
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Les niveaux de probabilité sont définis comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 

 

Niveaux de probabilité Echelle qualitative Probabilité estimée 

A Courant P > 10-2 c’est-à-dire plus d’1 v e e t tous les 100 ans 

B Probable 10-3 < P ≤ -2 : un évènement tous les 100 à 1000 ans 

C Improbable 10-4 < P ≤ -3 : un évènement tous les 1000 à 10 000 ans 

D Rare 10-5 < P ≤ -4 : un évènement tous les 10 000 à 100 000 ans 

E Extrêmement rare ≤ 10-5 : oi s d’1 v nement tous les 100 000 ans 

 

 

Les risques sont ensuite évalués selon 3 niveaux :  

 très faible 

 faible 

 important 

 

L’ valuatio  des risques liés à un événement o espo d au oise e t e t e la g avit  et la p o a ilit , ’est-à-dire au risque 

ue l’ vénement ait effectivement des conséquences sur des personnes ou des biens. Les risques importants ne sont pas 

acceptables et devront conduire à des mesures de réduction des risques.  

 

La matrice ci-ap s pe et de o lu e à l’a epta ilit  des is ues li s au  diff e ts v e e ts edout s suiva ts : 

 

1 – Effo d e e t de l’ olie e 

2 – Chute d’ l e t de l’ olie e 

3 – Chute de glace 

4 – P oje tio  d’u  l e t de l’ olie e  

5 – P oje tio  d’u  o eau de gla e  

Conséquence 
Classe de Probabilité 

E D C B A 

Désastreux           

Catastrophique           

Important           

Sérieux   EE1 EE2 EE3 EE4 CE1 CE2 CE3 CE4     

Modéré   FP1 FP2 FP3 FP4   
PG1 PG2 PG3 

PG4 

CG1 CG2 CG3 

CG4 

EE : Effondrement Eolienne 

CE : Chute d’El e t 

CG : Chute de Glace 

PG : Projection de Glace 

FP : Projection de pale ou Fragment de Pale 

 

Il apparaît au regard de la matrice ainsi complétée que : 

 

 au u  a ide t ’appa aît da s les cases rouges de la matrice 

 e tai s a ide ts figu e t e  ase jau e. Il s’agit : 
- des v e e ts o espo da t à u e hute d’u  morceau de glace et à u e hute d’ l e ts de l’ olie e 

su  les zo es su vol es pa  les pales. Pou  es is ues d’a ide ts, il o vie t de soulig e  ue les fo tio s 
de sécurité détaillées dans la partie VII.6 de l’ tude de da ge s  sont mises en place.  

 

L’ valuatio  des risques liés au parc de Magnac-Laval est détaillée ci-dessous : 

 

 Incendie 

Les s a ios d’i e die e o duise t pas à des is ues i po ta ts a  les effets the i ues so t t s li it s spatiale e t. 
Pa  e e ple, l’effet the i ue d’u  i e die de a elle e pou a pas t e esse ti pa  des personnes au sol. 

 

 Fuites 

Les s a ios de fuite d’huile da s l’e vi o e e t e so t pas sig ifi atifs e  aiso  des fai les volu es is e  jeu. Les 
o e s de p se vatio  de l’e vi o e e t so t d taill s da s l’ tude d’i pa t.  

 

 Glace 

Risque lié à la projection de glace : très faible  

Zo e d’effet : 375,75  m autour de l’ olie e - Gravité : « modérée » – Probabilité : B 

En ce qui concerne les scénarios liés à la glace, on constate que les risques d’a ide ts du fait de projection sont très limités 

e  aiso  du s st e d’a t auto ati ue de l’ olie e e  as de d te tio  de gla e. Ce s st e de p ote tio  fia le pe et 
de limiter les risques, qui sont évalués comme très faibles. La zo e sus epti le d’ t e i pa t e o erne un périmètre de 

375,75 mètres autou  de l’ olie e, et la g avit  asso i e à l’a ide t est « modérée » pou  l’e se le des olie es. 

 

Risque lié à la chute de glace : faible 

Zo e d’effet : de 70,5  m - Gravité : « modérée » – Probabilité : A 

Quant au phénomène de hute de gla e l’ olie e ta t a t e , il e peut se p odui e ue sous les pales. Ce risque est 

estimé comme faible. La g avit  asso i e à l’a ide t est « modérée » car les éléments susceptibles de tomber sont de petite 

taille et la zone très peu fréquentée. Un panneautage alertant les passants sur ce risque sera mis en place.  

 

 Chute d’élé e ts de l’éolie e 

Risque lié à la hute d’élé e ts de l’éolie e : faible 

Zo e d’effet : 70,5 m - Gravité : « sérieuse » – Probabilité : C 

Les risques liés à la hute d’ l e ts des olie es so t esti s comme faibles. Ces risques ne concernent que les zones 

survolées par les pales, très peu fréquentées. La g avit  asso i e à e t pe d’a ide t est « sérieuse », mais la probabilité 

d’o u e e de l’ vénement reste faible. 

 

 Projection d’u  f ag e t de pale 

Risque lié à la projection d’u  f ag ent de pale : très faible  

)o e d’effet : 506,5 m - Gravité : « modérée» – Probabilité : D 

Les risques liés à la projection de pale ou de fragment de pale ont également été évalués et constituent un risque très faible. 

Les éoliennes sont situées dans une zone très peu fréquentée, induisant donc un risque « modéré ». Précisons toutefois que 

la probabilité de ces phénomènes est très rare. Au u e ha itatio  ’est sus epti le d’ t e attei te pa  e ph o e.  
 

 Effondrement 

Risque lié à l’effondrement : très faible 

Zo e d’effet : 180 m - Gravité : « sérieuse » – Probabilité : D 

Enfin, le risque d’a ide t li  à u  effo d e e t a t  a al s . Il e peut affe te  u’u e zo e o espo da t à u e hauteu  
de chute, soit une hauteur de 180 mètres autour de chaque éolienne. Ce scénario est extrêmement rare et le pourtour des 

éoliennes est très peu fréquenté. Ce risque est considéré comme très faible. 

 

 

Ai si, l’e se le des dangers potentiels identifiés et modélisés sur le site du projet de Magnac-Laval est caractérisé par 

des risques faibles à très faibles. 
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IV.3 Mesures de maîtrise des risques sur le parc éolien de Magnac-Laval 

 

Les éoliennes qui seront implantées sur le site du parc éolien de Magnac-Laval sont équipées de systèmes de sécurité 

pe fo a ts et ode es, ui po de t à l’e se le des i ide ts pote tiels ide tifi s da s l’a al se des is ues :  

 

 S st e d’a t d’u ge e e  as de d te tio  de su vitesse 

 S st e de apteu  d’ hauffe e t des pi es a i ues 

 Système de prévention des courts-circuits 

 S st e de p ve tio  des is ues de d g adatio  de l’ olie e e  as de ve t fo t 
 Système de protection contre la foudre 

 S st e d’a t auto ati ue e  as de d te tio  de gla e su  les pales 

 S st e de p ote tio  o t e l’i e die 

 S st e de d te tio  et de te tio  des fuites d’huile 

 Co t ôle gulie  de la sta ilit  de l’ olie e 

 Maintenance préve tive guli e su  l’e se le des pi es a i ues et le t i ues de l’ olie e 

 

Des tudes de sol se o t alis es ava t les t avau  afi  d’adapte  les fo datio s des olie es e  fo tio  de la atu e et 
des caractéristiques du terrain. 

 

Enfin, la certification dont bénéficient les éoliennes E141 (ou N131 ou V136) garantit que ces aérogénérateurs sont adaptés 

au gi e de ve t du site et u’ils répondent à l’e se le des e ige es de la gle e tatio  e  ati e de s u it .  
 

IV.4. Cartographie de synthèse 

 

La cartographie ci-contre ep e d le p i t e de l’ tude de dangers et représente les principaux enjeux identifiés. Ces enjeux 

sont reportés avec un code couleur en fonction du niveau de risque identifié par secteur. Seul le risque le plus important pour 

chaque zone est représenté. 

 

V. Conclusion 

Les mesures de maîtrise des risques mises en place par le constructeur Enercon (ou les constructeur Vestas et Nordex) et par 

l’e ploita t du pa  olie  pe ette t de p ve i  et de li ite  les risques pour la sécurité des personnes et des biens sur la 

zo e d’i pla tatio  du p ojet éolien de Magnac-Laval. De plus, le caractère peu aménagé et peu fréquenté du site, ainsi que 

la distance par rapport aux premiers enjeux humains (premières habitations à plus de 640 m) permettent de limiter la 

p o a ilit  et la g avit  des a ide ts ajeu s, ui so t tous a epta les pou  l’e se le du pa  olie .  
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